
 

 
L’an deux mille vingt-cinq le 6 du mois de novembre s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à  
18 heures 30, à Brin sur Seille, après convocation légale du 30 octobre, sous la présidence de monsieur Claude THOMAS. 
 
Présents :  M. RENKES David – M. SALVE Olivier –M. THOURON Jean Marc - M. BARTHELEMY Philippe – M. VOINSON 
Philippe – Mme MARANDE Carole - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques- Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER 
Serge – M. GUEZET Philippe - Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – Mme RUSTOM Lina -M. MATHEY 
Dominique - M. RENAUD Claude – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès – M. POIREL Patrick – M. FAGOT 
REVURAT Yannick - Mme LORETTE Delphine - M. L’HUILLIER Nicolas - M. BECKER Bernard – M. FRANCOIS Vincent  
M. IEMETTI Jean Marc – M. BERNARD Philippe – M. DIEDLER Franck - M. CHANE Alain – M. CAPS Antony                                      
M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. BASTIEN Claude -M. MATHIEU Denis – M. BONAFFINI Sylvestre   
Procurations :  M. RAKOTONDRAMANITRA à M. BARTHELEMEY Philippe – Mme FRANCOIS Valérie à M. VOINSON 
Philippe – M. HENQUEL Patrick à M. CHANE Alain – M. GAY Gérard à M. THOMAS Claude – M. MEVELLEC Mickaël à   
M. SALVE Olivier – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony – M. CERUTTI Alain à M. MATHIEU Denis  
Excusé(e)s : M. JOLY Philippe    
Secrétaire de séance :  M. RENAUD Claude  
L’assemblée dénombrait :   40 votants  
 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                   SCOLAIRE   
En exercice : 55             Pour :    40                                                               21_11_2025    
Présents : 33 Contre :                   

Pouvoirs : 7 Absentions :     
Excusés :  1                  
Votants :   40                                                                                       
Date d’affichage :  13 novembre 2025  

 
Construction d’un groupe scolaire sur la commune de Bouxières aux Chênes -   approbation 

de l’avenant n°1 – Lot 9 menuiseries intérieures 

Antony CAPS, vice-président en charge du scolaire, rappelle le marché attribué et notifié le 04 mars 
2024 à l’entreprise KELLER – lot 9 menuiseries intérieures, pour la construction d’un groupe scolaire 
éco-responsable sur la commune de Bouxières aux Chênes. 
Objet du présent avenant : 

 
1/ la moins-value pour le retrait du marché de la pose de la cloison mobile dans la salle polyvalente  
Montant : -17 050.00 € HT 
 
2/ la mise en place de seuils métalliques plats au passage de porte suite à l’incompatibilité du système 
de chape et du revêtement de sol avec les lisses basses du mur ossature bois intérieur. Cet ouvrage 
est nécessaire pour une bonne finition et tenue dans le temps. 
Montant : + 2 973.96 € HT  
Délai d’exécution de marché : + 7 jours supplémentaires 
 
3/ les différentes balances et demandes complémentaires concernant le mobilier prévu au marché, 
faisant suite aux rencontres avec les utilisateurs et les mises au point du marché de l’entreprise : 

- Plus-value pour la modification du meuble MOB-04 salle à manger afin d’intégrer plus de 
rangements et une meilleure intégration dans l’espace. 

- Fourniture et pose d’un meuble MOB-06 dans le local ATSEM, non prévu au marché. 
- Fourniture et pose d’un meuble MOB-07 dans la salle de réunion, non prévu au marché. 
- Ajout de deux ensembles de vestiaires dans la circulation maternelle suite à la demande des 

utilisateurs. 
 

Montant : + 13 719.79 € HT 
Délai d’exécution du marché : +15 jours supplémentaires 
   
Montant initial des travaux   166 830.22 € HT 
Montant de l’avenant 1       - 356.25 € HT 
Montant du marché      166 473.97 € HT       
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Les membres de la commission consultative MAPA, réunie le 21 octobre 2025, ont donné un avis 

favorable pour cet avenant. 

Il est demandé aux membres du conseil communautaire :  

- d’approuver l’avenant n°1, 
- d’approuver 22 jours supplémentaires pour réaliser ces travaux 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à l’avenant n°1. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité 

 

• Approuve l’avenant n°1 du marché de travaux pour la construction d’un groupe scolaire sur la 
commune de Bouxières aux Chênes – lot 9 keller d’un montant de – 356.25 € HT. 

• Valide l’augmentation du délai d’exécution de 22 jours supplémentaires. 

• Autorise le Président à signer tous documents afférant à l’avenant n°1 présenté. 
 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Claude THOMAS
2025.11.12 15:29:30 +0100
Ref:9828564-14812948-1-D
Signature numérique
le Président
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